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défenderesse des montants payés en trop par les membres du Groupe à 
l'occasion de transactions sur ses sites ou sur son application mobile, ainsi que 
des dommages-intérêts punitifs; 

3. L'abonnement DashPass de la défenderesse permet au client de profiter,
notamment, de réduction sur les frais de livraison et sur les frais de service, tel
qu'il appert d'un extrait du site Internet de la défenderesse produit comme pièce
P-1;

4. Depuis le lancement au Canada en 2018 de cet abonnement DashPass, la
défenderesse a effectué des représentations fausses ou trompeuses aux
membres du groupe relatives au paiement des taxes exigibles en vertu des lois
fiscales, en plus de calculer les taxes à la consommation TPS et TVQ et les frais
de services d'une façon défavorable aux membres du Groupe;

5. Cette action collective est fondée sur les articles 1425, 1426, 1432, 1434, 1458 et
1611 du Code civil du Québec (ci-après le« C.c.Q. ») et sur les articles 12, 17,
219, 227.1, 232 et 272 de la Loi sur la protection du consommateur (ci-après la

« L.p.c. » );

Il. LES PARTIES

6. Le demandeur est un consommateur au sens du C.c.Q. et de la L.p.c.;

7. La défenderesse Doordash Technologies Canada inc. est une société par actions
régie par la Business Corporations Act (S.B.C. 2002, c. 57), immatriculée au
Québec et offrant une plateforme logistique de livraison, tel qu'il appert d'un État
des renseignements d'une personne morale au registre des entreprises, produit
comme pièce P-2;

8. La défenderesse est également un commerçant au sens de la L.p.c.;

9. Le contrat liant les parties est un contrat d'adhésion et un contrat de consommation
au sens du C.c.Q. et de la L.p.c.;

Ill. CONDITIONS REQUISES POUR L'AUTORISATION DE CETTE ACTION
COLLECTIVE ET LA DÉSIGNATION DU STATUT DE REPRÉSENTANT

A. LES FAITS ALLÉGUÉS JUSTIFIENT LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES
(ART. 575(2) C.P.C.)

10. Le 16 octobre 2022, le demandeur a effectué une transaction pour l'achat et la
livraison d'un repas préparé via l'application mobile DoorDash, dont un reçu
numérique est produit comme pièce P-3;
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